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REVUE MILITAIRE SUISSE
N° 12. Lausanne, le 16 Juin 1871. XV1C Annee.
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SUR LA CENTRALISATION DU MILITAIRE SUISSE

III. o
Ainsi que nous l'avons dit dans notre dernier numero, nous commencerons

aujourd'hui l'examen d'un document en faveur de la cenlralisalion militaire loul
autrement imporlant que les pathetiques invocalions de M. le professeur Rambert.
Nous voulons parier du remarquable rapport de M. le conseiller d'etat neuchäte-
lois Borel, comme rapporteur de la section militaire et finances dans la commission

de revision du Conseil des Etats.

Toul d'abord nous laisserons la parole ä l'honorable M. Borel lui-meme, en
nous bornant, pour le moment, ä appeler l'attenlion des lecteurs sur quelques
passages de ce document qui serviront de bases principales ä nos röflexions ulte-
rieures :

Dans son message du 17 juin 1870, le Conseil federal propose une
raodification de l'art. 19 de la Constitution federale, dont les conse-
quences peuvent se resumer comme suit :

1° Suppression de l'echelle des contingents;
2° Incorporation de la landwehr dans l'armee federale.
Le message ne souleve pas la question de la centralisation de

rinstruetion de rinfanterie, ni celle du transfert k la Confederation de tout
ou partie des frais (') de l'armement, de l'equipement et de l'habillement,

qui sont actuellement ä la charge des Canlons. Le Conseil
föderal esl parti du point de vue, quant ä la premiere queslion, qu'elle
pouvait etre resolue par la voie de la legislation, k teneur du 3e alinea
de l'art. 2 de la Constitution. II ne se prononce pas ä l'egard de la
seconde, soit qu'il ait pense qu'elle pouvait egalement etre resolue
par la meme voie, soit qu'il partit du point de vue, que, sous ce
rapport, il ne doit rien etre change ä l'etat de choses actuel.

La commission du Conseil national est allee beaucoup plus loin que
le projet du Conseil federal. Elle propose trois articles nouveaux, qui
remplaceraient les art. 18, 19 et 20 de la Constitution de 1848.

Les contingents seraient supprimes. L'armee se composerait de lous
les citoyens valides de 20 ä 44 ans revolus, et tous les frais (8) quel-
conques d'instruclion, d'armement, d'öquipement et d'habillement
de l'armee federale seraient Supportes par la Confederation.

(*) Voir nos deux pröcedents n»s.

(') Un accenl sur ces frais.
(*) Id. id.
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